
Une clause autorisant une retenue sur salaire pour dégradation
de matériel est-elle licite ?

Réponse courte

Une clause autorisant une retenue sur salaire pour dégradation de matériel n'est pas licite au Luxembourg. Le Code

du travail interdit toute retenue sur salaire non prévue par la loi ou sans décision judiciaire, même si une telle clause

figure dans le contrat de travail ou le règlement interne.

Toute clause de ce type est réputée nulle et non écrite. L'employeur ne peut effectuer une retenue qu'avec l'accord

exprès et écrit du salarié, donné après la survenance du dommage et pour un montant déterminé, ou sur décision

judiciaire.

Définition

Une clause de retenue sur salaire pour dégradation de matériel est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur se réserve le droit de prélever directement sur la rémunération du salarié une somme destinée à

couvrir les frais de réparation ou de remplacement d'un bien professionnel détérioré par ce dernier. Cette clause

vise à transférer la charge financière d'un dommage matériel causé dans le cadre de la relation de travail.

Questions fréquentes

Comment un employeur peut-il récupérer les frais de dégradation de matériel par un salarié ?

L'employeur peut uniquement récupérer ces frais avec l'accord exprès et écrit du salarié donné après la survenance du dommage, ou par
décision judiciaire. Il doit saisir le tribunal du travail et prouver une faute lourde ou intentionnelle du salarié pour engager sa responsabilité
pécuniaire.

Dans quels cas exceptionnels une retenue sur salaire est-elle autorisée au Luxembourg ?

Les retenues autorisées sont limitativement énumérées par la loi : avances et acomptes, saisies-arrêts, cessions de rémunération,
cotisations sociales, impôts, et autres cas expressément prévus par la législation. Aucune disposition ne permet la retenue pour
dégradation de matériel.

Quelles sont les conséquences pour un employeur qui effectue une retenue non autorisée ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à l'obligation de rembourser les sommes indûment prélevées. La
retenue constitue une violation du principe d'intangibilité du salaire protégé par l'article L.224-1 du Code du travail.

Une clause de retenue sur salaire pour dégradation de matériel est-elle valable au Luxembourg ?

Non, une telle clause n'est pas licite au Luxembourg. Le Code du travail interdit toute retenue sur salaire non prévue par la loi ou sans
décision judiciaire. Toute clause de ce type dans un contrat de travail ou règlement interne est réputée nulle et non écrite.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe d'intangibilité du salaire, consacré par l'article L.224-1 du Code du travail, interdit toute

retenue sur salaire non expressément prévue par la loi ou autorisée par une décision judiciaire. Les seules

exceptions concernent les avances, acomptes, saisies-arrêts, cessions de rémunération, cotisations sociales, impôts,

et autres cas limitativement énumérés par la législation. Aucune disposition légale ne permet à l'employeur d'opérer

une retenue unilatérale sur salaire pour compenser une dégradation de matériel, même en présence d'une clause

contractuelle.

Modalités pratiques

En pratique, toute clause insérée dans un contrat de travail ou un règlement interne, autorisant une retenue

automatique sur salaire en cas de dégradation de matériel, est réputée nulle et non écrite. L'employeur ne peut

procéder à une telle retenue qu'en obtenant préalablement l'accord exprès et écrit du salarié, donné après la

survenance du dommage et pour un montant déterminé. À défaut d'accord, l'employeur doit saisir les juridictions

compétentes afin d'obtenir la condamnation du salarié au paiement des sommes réclamées, sous réserve de

démontrer la faute lourde ou intentionnelle de ce dernier.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne pas insérer de clauses de retenue sur salaire pour dégradation de matériel

dans les contrats de travail ou règlements internes, celles-ci étant systématiquement écartées par les juridictions

luxembourgeoises. En cas de dommage causé par un salarié, l'employeur doit privilégier la voie amiable en sollicitant

un accord écrit postérieur à l'incident. À défaut, il convient d'engager une action en responsabilité civile devant le

tribunal du travail, en apportant la preuve d'une faute lourde ou intentionnelle du salarié, seule susceptible d'engager

sa responsabilité pécuniaire.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment ses articles L.224-1 à L.224-3, prohibe toute retenue sur salaire non

prévue par la loi ou sans décision judiciaire. La jurisprudence nationale confirme l'interdiction des clauses de

compensation automatique sur salaire pour dégradation de matériel, considérant qu'elles portent atteinte au principe

de protection du salaire. Seules les retenues expressément autorisées par le salarié, postérieurement à la

constatation du dommage et pour un montant déterminé, peuvent être admises. Toute clause contraire est réputée

non écrite et inopposable au salarié.
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L'employeur qui procède à une retenue sur salaire non autorisée s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à l'obligation de

rembourser les sommes indûment prélevées. Il est essentiel de privilégier la voie judiciaire ou l'accord exprès du salarié pour toute

compensation de dommage matériel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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